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Mise en perspective 
Dans Les mots et les choses, Michel Foucault (1966 : 31) décrit le 

tableau de Velázquez, Les Ménines : « Peut-être y a-t-il, dans ce 
tableau de Vélasquez, comme la représentation de la représentation 
classique ». Selon Foucault, dans cette représentation disparaissent le 
sujet représenté et celui qui représente. Il conclut : « Et libre enfin de 
ce rapport qui l’enchaînait, la représentation peut se donner comme 
pure représentation. »  

Nous avons ici, une variante de la problématique de la dénomination. 
Par elle, nous représentons quelque chose, et avec le temps nous ne 
percevons plus sa nature, purifiée du sujet qui la pose. C’est que les 
épistémès de Foucault, les conditions d’un discours possible et 
acceptable, changent dans le temps et se superposent comme des 
sédiments linguistiques. Ainsi, nombre d’épistémès ont leur mot à dire 
et pèsent sur la dénomination. Celle-ci est donc une fonction dont 
les variables sont les époques, les préoccupations des nomothètes et 
les habitudes linguistiques. Ce qui ressemble fort à un truisme reste 
sous la coupe des réflexes philosophiques, de la parole qui n’est plus 
langage, du discours de l’Autre, voire du discours du Maître (Lacan). 
De fait, la dénomination nous pousse à considérer les dyades réelles 
ou fantasmées ; empirisme / rationalisme, naturalisme / 
conventionnalisme, nominalisme / réalisme, intension / extension. 
Mais à l’orée de ces thèmes, elle se présente comme un acte à visée 
consensuelle dont le but est de communiquer. Vernant (1997) ne 
souligne-t-il pas que le langage est aujourd’hui étudié dans sa 
fonction actionnelle plutôt que représentationnelle, et Kleiber 
(2001 b) que le sens surgit de l’intersubjectivité ? Ce dernier marque 
une différence entre désignation et dénomination, celle-ci supposant 
un « contrat préalable » sur les X et les x, à savoir sur les expressions 
linguistiques et les éléments du monde (Kleiber, 2001 a). La notion 
de contrat visant au consensus est donc indexée au débat. 
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Cratyle, Hermogène ? 
La dénomination est étudiée dès que le langage entre dans un 

mouvement réflexif et étymologique. On connaît l’appel 
d’Hermogène à Socrate : 

Socrate ! D’après Cratyle que voici, il existe une dénomination correcte 
naturellement adaptée à chacun des êtres : un nom n’est pas 
l’appellation dont sont convenus certains en lui assignant une parcelle 
de leur langue qu’ils émettent, mais il y a, par nature, une façon correcte 
de nommer les choses, la même pour tous, Grecs et Barbares. 
(Dalimier, 1998 : 383a) 

Le contexte linguistique était favorable à cet appel. À Athènes se 
côtoyaient un alphabet ionien d’origine phénicienne, et un autre, 
obligatoire pour les documents officiels (403 av. J.C). On y trouvait 
aussi un alphabet attique et un crétois. Ainsi les problèmes de 
dénomination étaient prégnants dans une société féconde en 
réflexions philosophiques. 

Quand mécaniquement apparaît une méfiance à l’encontre de 
l’écriture et du langage, reconnus responsables d’ambiguïté 
(Dalimier, 1998 : 35), Socrate interroge la justesse du travail du 
nomothète et la rectitude des noms. Il renvoie dos à dos le 
conventionnalisme d’Hermogène et le naturalisme de Cratyle : il faut aller 
aux choses mêmes, sans utiliser les noms (Cratyle, 439b). Il n’y a pas 
d’accès à la Réalité par les mots, et on ne peut échapper à un 
dilemme : soit les noms sont naturels et renvoient à une ontologie 
sous-jacente, soit ils sont pure convention et ne recouvrent rien 
(Dalimier, 1998 : 39). De là naissent une interrogation sur l’essence 
des noms et le besoin d’un consensus.  

Si celui-ci semble probable pour une percette ou une navette (Cratyle, 
388a), la chosification commençant d’emblée comme le dit Quine dans 
Le mot et la chose (1960 : 25), on voit bien que la dénomination, dès 
qu’elle sort du champ factuel, pose question. Celle-ci naît quand 
ceux qui dénomment sont en désaccord sur la signification à donner 
aux mots, sur leur sens en usage, ou quand ils n’ont pas la même 
qualité de nomothète, homme ou dieu. Ainsi dès l’origine 
l’universalité est absente de la dénomination. Elle prend parfois des 
allures de domination, impose ses critères au monde, et tente d’en 
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imposer aux hommes en tant que signe d’institution de l’arbitraire 
(Foucault, 1966 : 75). Ici le Réel de celui qui dénomme n’est pas La 
Réalité, mais un sens donné à travers le langage comme Symbolique 
(Calais, 2008 : 79, 111). 

Regulae et Discours 
On trouve ces enjeux au Moyen Âge. Interprétations et 

dénominations ne manquaient pas dans un monde qui se penchait 
sur les textes grecs traduits en latin, après l’avoir été en arabe. Les 
traductions étaient des fonctions de ce que le traducteur mettait en 
avant ou atténuait par son exercice de choix. Le consensus en ces 
cas devait être imposé dans un pays bilingue voire trilingue (parlers 
d’oïl au Nord, langues d’oc au Sud, et le latin). Si la majeure partie de 
la population parlait les langues vulgaires, le latin était la langue de 
l’Église, des clercs, des savants. Il faisait parfois consensus pour 
permettre la communication entre des régions aux dialectes variés. 
Mais deux articles de l’Ordonnance de Villers-Cotterêts (François Ier, 
1539) donnèrent une base juridique à un consensus sur le français : 

Article 110 : Afin qu’il n’y ait cause de douter sur l’intelligence des 
arrêts de justice, nous voulons et ordonnons qu’ils soient faits et écrits 
si clairement, qu’il n’y ait [...] aucune ambiguïté ou incertitude [...]. 

Article 111 : [...] nous voulons dorénavant que tous arrêts, ensemble 
toutes autres procédures, [...] soient prononcés, enregistrés et délivrés 
aux parties, en langage maternel français et non autrement. (Académie, 
2013) 

Il s’agit d’un acte prometteur d’uniformatisation du processus de 
dénomination. Un siècle plus tard, Richelieu créera l’Académie 
française (1635), au moment où Descartes fait paraître le Discours de 
la méthode en français (1637), après avoir fait paraître les Regulae ad 
directionem ingenii en latin (1628). L’Académie produira un 
dictionnaire de la rectitude des mots et de leur usage pour la 
première fois en 1694. On aura attendu 155 ans, depuis Villers-
Cotterêts, pour avoir une première version de notre consensus 
linguistique. 

Dans ces conditions complexes, l’enseignement philosophique et 
théologique dispensé entre le 10e et le 17e siècle a fait la part belle au 
problème universaux / particuliers. Pour donner une denominatio, un 
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principe était posé ; on ne peut trouver pour un sujet particulier (tel 
homme) ou un objet particulier (tel ustensile) les seules qualités 
extrinsèques des universaux. Un sujet ou un objet comporte 
toujours des qualités propres qui permettent de lui donner une 
dénomination propre. La dénomination est toujours motivée par 
des qualités propres au sujet ou à l’objet. À travers la querelle s’est 
perpétué le problème de la référence dans le champ de la 
connaissance, et dans celui de la foi, le réflexe référentiel étant ancré 
dans les pratiques ordinaires et les croyances religieuses. Ainsi, 
comme l’écrit Kleiber (2001 a), la dénomination est d’abord « une 
relation entre une expression linguistique X et un élément x de la 
réalité », et il est patent que la réalité du croyant comporte des 
entités que ne contient pas celle de celui qui ne croit pas en Dieu. 

Denominatio et disputatio 
La disputatio sur la dénomination demande que les termes soient 

précisés pour que l’on sache de quoi on parle. À l’âge classique, par 
exemple, dans l’opposition rationalisme / empirisme, Locke (1994) 
considérait les signes comme les représentants arbitraires des idées de 
chacun. Même s’il y a consensus pour dénommer, dans l’usage 
pratique du langage, les idées sont purement personnelles et on ne 
saurait extrapoler l’usage de tel mot pour les idées de chacun : 

[...] c’est des idées de celui qui parle que les Mots sont des signes, & 
personne ne peut les appliquer immédiatement comme signes à aucune 
autre chose qu’aux idées qu’il a lui-même dans l’esprit [...] (Locke, 
1994 : 325) 

Ceci implique que les mots ne sont que les représentants des idées 
et non des choses (ibid. p. 326). C’est leur mésusage qui nous fait 
passer de l’idée générale à la chose particulière. Pour Locke, le 
langage, dans sa fonction de dénomination, sert avant toute chose à 
communiquer des idées personnelles. 

D’un autre point de vue, en logique des prédicats, l’existence peut 
relever d’un terme général référentiel. C’est la thèse de Quine (1960 : 
254) dans ce qu’il nomme reclassement grammatical, dans lequel Pégase 
est traité comme un terme général satisfaisant une fonction (∃xFx) 
et (x est Pégase) et non plus comme sujet (Pégase existe ou est). Il 
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s’agit d’embrigadement dans la quantification existentielle de la logique 
des prédicats qui attribue l’existence à un domaine d’individus, la 
fonction pouvant être satisfaite par un objet de la classe (Vernant, 
2001 : 166-167). Le consensus reste difficile quand on sait notre 
propension à parler d’objets, puis des leurs attributs, et enfin 
d’attributs réifiés. On en vient à donner l’existence à un prédicat et 
non à un sujet. On effectue une escalade sémantique comme 
d’autres pratiquent l’inflation ontologique (Meinong, 1921). 

Après ces joutes classiques, et simultanément aux disputes 
logiques, la philosophie a pris acte de l’importance du langage. Frege 
et Wittgenstein en ont fait un objet majeur et se sont tournés vers la 
recherche d’un moyen d’expression non ambigu. Ce moment de 
logicisme langagier, héritier du logicisme mathématique, n’a donné 
naissance à un consensus, ni sur les langages, ni sur les logiques à 
utiliser. Les problèmes de la dénomination et de la référence se sont 
enkystés dans des querelles logico-mathématiques. L’idéal d’un langage 
parfait s’est heurté à la complexité des logiques qui dépassait celle du 
langage ordinaire. Leibniz l’avait déjà constaté. Le consensus entre 
systèmes était loin d’être acquis. Il en allait de même à l’intérieur des 
systèmes. 

Ainsi, dans le Tractatus de Wittgenstein (1921) on trouve 
juxtaposés des éléments suggérant le nominalisme (les objets ne 
peuvent être que nommés) et d’autres qui militent pour un réalisme 
(il existe des simples, l’analyse du langage va nous permettre de les 
découvrir). S’il est dit que le Tractatus se situe dans un champ 
conceptuel de type référentiel (nous pouvons décrire le monde et 
nommer les faits), ses commentateurs ne sont pas d’accord sur la 
nature de son ontologie. On ne connaît pas la nature des objets 
auxquels on doit aboutir par analyse, et Wittgenstein (1979 : 23) ne 
nous en donne pas d’exemple. Il n’a pas voulu trancher et ne nous 
permet pas de le faire. De fait, tout se passe comme si l’essence de la 
dénomination et son corollaire, la référence, se dérobaient au fur et 
à mesure des avancées des analystes. Le tournant linguistique de la 
philosophie a confirmé que l’être du langage précède encore le 
discours sur le langage (Foucault, 1966 : 93). 
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Une signature 
La dénomination trouve son origine là où l’homme a éprouvé le 

besoin d’échanger. Elle a permis d’établir un rapport de signification 
entre un signe et ce qu’il représente. Probablement, elle a utilisé 
d’une façon synergique des expressions occasionnelles et observationnelles, 
ce que Quine (1960) appelle des phrases d’observation perdurable. Il 
se peut que dans nombre de cas elle ait été gestuelle dans un pré-
langage corporel et mimétique. On peut penser qu’elle a demandé 
très tôt une logique propre, une sorte de schème originel (Quine, 
1960 : 29). Ainsi, elle est sans doute un phénomène précoce car il est 
difficile d’échanger sans contrat linguistique articulé et/ou gestuel. 
Par exemple, on imagine mal Homo sapiens neanderthalensis mettre en 
œuvre une forme d’art, faire usage de symboles picturaux, 
s’organiser pour la chasse, sans accord sur un certain nombre de 
signes, sans avoir donné un sens à des phonèmes, à des gestes 
(Bresson, 1992). Ceci tend à démontrer que le processus langagier 
est un continuum multidimensionnel en acte qui va des premiers 
phonèmes à notre interrogation sur la dénomination, en passant par 
l’invention des alphabets qui permettent de transcrire les sons, de 
créer des représentations graphiques des noms, et in fine de 
spatialiser les idées (Foucault, 1966 : 128). 

Le langage est né de l’entrechoquement du monde et des hommes 
et la dénomination est une signature qui marque cette rencontre. 
Elle a longtemps été imprégnée de la mixité de la science et de la 
magie, écrit Foucault (1966). C’est ainsi que la convenance, 
l’émulation, l’analogie et la sympathie ont été, pour « la prose du 
monde », les « principales figures qui prescrivent leurs articulations 
au savoir de la ressemblance » : ressemblance des lieux, des reflets, 
des ajustements, des mobilités (ibid. : 33). Ces figures ont donné 
naissance à un langage tendanciellement référentiel et prétendument 
asymptote au monde. Mais on voit bien que le défi n’est pas de 
donner le vrai nom d’une chose, celui qui aurait un sens référentiel absolu, 
puisqu’il n’y a ni naturalisme, ni conventionnalisme purs, et que 
nous ne sommes pas des dieux nomothètes. Il s’agit plus 
modestement de mettre en relation par un contrat les sphères 
individuelles de la pensée et celle de l’expression partagée. L’enjeu 
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est de donner une identité à un sujet, un objet, qui permet de fixer 
une référence, et d’autoriser l’échange. Le but pratique est de mettre 
en adéquation un objet, le signe qui le désigne et le sens donné par 
une communauté. Cela implique bien souvent ce que Kleiber 
(2001 a) nomme une « présupposition existentielle », même si nous 
nous interrogeons pour Dieu, Pégase, ou Le roi de France qui, en cette 
occurrence, est souvent dit chauve. 

Il s’agit là d’une action soutenue par le désir de partager. Lacan 
écrit : « Le langage avant de signifier quelque chose, signifie pour 
quelqu’un. » (Calais, 2008 : 25). En effet, la dénomination n’offre 
pas d’intérêt pour un individu isolé. Vernant (1997 : 89) souligne 
que « plus que la faculté de langage ou l’exercice de la parole, c’est la 
capacité dialogique qui caractérise le génie humain. ». Le langage et 
ses fonctions sont fixés à ce que Habermas (1992) nomme une 
« activité communicationnelle comme originairement constitutive de 
la société ». Notons simplement que la dénomination ne pose pas 
problème au solipsiste construisant son monde, au locuteur privé 
créant son langage, et au sceptique refusant tout contrat. 

Ainsi se sont mises en place, pour pouvoir échanger, les 
dénominations des objets du monde. Cet acte a été porté par un 
réflexe référentiel ; le signe désignant la plupart du temps un objet 
d’usage quotidien. Quine (1960 : 324) fait remarquer que notre 
mode d’apprentissage du langage est d’abord référentiel, que le 
réflexe de penser en terme d’objets est quasi naturel (1969), et 
Kleiber (2003) que l’engagement ontologique est quasi systématique. 
La dénomination s’est faite aussi dans le souci de référer à des objets 
non physiques : concepts, idées, sentiments, ou les dieux qui 
autrefois dénommaient par nature. Chaque chose inventée, 
découverte ou ressentie par l’homme a reçu un nom et a été classée 
afin d’être retrouvée au moment opportun. Les dictionnaires, les 
tables de référence, les encyclopédies, les index, sont devenus les 
preuves d’une démarche intersubjective de dénomination parvenue 
à un consensus. En ce cas, la dénomination est, dit Kleiber (2001 a), 
une action de « fixation référentielle durable » qui « permet ensuite 
de désigner x à l’aide de X ». 
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Cependant les dénominations changent avec les usages, les 
épistémès, les traductions, même si Quine (1960 : 98-100) considère 
que nous ne pouvons pas faire abstraction de notre logique 
langagière. Ceci implique qu’une traduction, qui est comme une 
nouvelle dénomination, ne peut échapper à notre schème logique et 
que tout langage est sous-déterminé. Pourtant, s’il reste toujours une 
logique langagière qui influence la traduction, plusieurs traductions 
sont possibles et peuvent faire sens... Tout ceci autorise les langues 
et les dénominations à s’arranger avec la réalité. D’une certaine 
façon, l’homme impose des critères au monde. 

Le contextualisme : la solution ? 
Une solution pour pallier cet inconvénient serait de suivre le 

contexte de dénomination. En mode référentiel direct, on peut 
espérer connaître le sens donné à une dénomination, le sens comme 
consensus résultant d’une dénomination visant un objet précis. 
Quine (1960 : 21) le dit : 

Le langage est un art social. Pour l’acquérir, nous dépendons 
entièrement d’indices accessibles intersubjectivement relativement à ce 
qu’il y a lieu de dire et au moment de le dire.  

Ici la dénomination semble être une pratique et de ce fait, pour 
citer Hottois (1981 : 38) « Le réel se trouve intégré comme un 
moment de l’activité sémiotique ». Mais, même en contexte, la 
dénomination ne fait pas forcément consensus, car nous ne voyons 
pas et ne comprenons pas tous les mêmes choses. Par exemple : il 
ne suffit pas de voir un mammifère australien à pattes postérieures 
développées qui court vite et saute haut, de communiquer avec un 
aborigène, pour saisir sa dénomination (gangurru, kangooroo, kan guru). 
Par ailleurs, un explorateur appellera une montagne vue du Tibet, 
Everest et une autre vue du Népal, Chomolungma. Il découvrira ensuite 
qu’il s’agit de la même (Quine, 1960). L’exemple de la perception 
des couleurs est éloquent ; « Qui voit la vraie couleur ? » demande 
Varela cité par Kleiber (2001 b) : « Nous, les pigeons qui voient en 
pentachromatique, ou les abeilles qui voient dans l’ultraviolet ? ». On 
trouve aussi ces problèmes de lecture du monde dans les œuvres de 
peintres comme Arcimboldo, Dali, Escher ou Magritte. Rien n’est 
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caché, pourtant les lectures sont multiples. Ici écrit Kleiber 
(2001 b) :  

Les expressions linguistiques ne déterminent plus ou ne renvoient plus 
à des référents objectifs, existant dans la réalité, mais renvoient à des 
référents qui ne sortent pas du discours qui les a construits. 

Dans ce cas, la recherche du consensus consistera à identifier les 
projections sur le factuel, à découvrir les sédiments personnels qui 
construisent la réalité. Il faudra mettre à jour les critères que chacun 
impose au monde. Il apparaîtra ainsi que le langage ne peut être 
réduit ni à une vraie description, ni à une simple discursivité 
(Foucault, 1966 : 294). 

Réflexivité et subjectivité 
La dénomination se complexifie quand le langage interroge ses 

principes premiers. Il possède en lui-même, écrit Foucault (1966 : 
55) son « principe intérieur de prolifération », et le « savoir » consiste 
à « ajouter du langage au langage ». Connaître les choses c’est 
« recueillir l’épaisse couche de signes qui ont pu être déposés en elles 
ou sur elles » (ibid.). Les dénominations constituent un sédiment 
fertile qui favorise d’autres pousses, de nouvelles interprétations 
comme autant de regains linguistiques. Montaigne disait qu’« [i]l y a 
plus affaire à interpréter les interprétations qu’à interpréter les 
choses ; et il y a plus de livres sur les livres que sur tout autre sujet. » 
(Essais, liv. III, chap. XIII). 

Avec le langage réflexif, qui ne sert plus à nommer le monde mais 
à chercher des fondements à l’acte de dénommer, vient s’intercaler 
l’interrogation du sujet qui se construit. Descartes a ouvert la voix, 
avec son cogito, aux mots qui dénomment l’individu. Le langage 
quitte la simple dénomination de la nature. L’homme n’est plus 
l’impensé qui dénomme. Foucault (1966 : 320) écrit : 

Dans l’acte de parler, ou plutôt dans l’acte de nommer, la nature 
humaine, comme pli de la représentation sur elle-même, transforme la 
suite linéaire des pensées en une table constante d’êtres partiellement 
différents : le discours où elle redouble ses représentations et les 
manifeste, la lie à la nature. 

Là où le langage dénomme, c’est le nomothète qui expose ses 
représentations et autorise les multiples articulations du monde, de 
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lui-même, et des autres. C’est là, une signature apposée sur un 
monde, et celle-ci construit ses propres mots dans un geste où 
l’inconscient est, dit Lacan (1991 : 45), structuré comme un langage. 
Ici un consensus se dessine. Le langage réflexif ne fait pas qu’aboutir 
à une multitude de points de vue centrés sur eux-mêmes. Il donne 
sens. Kleiber (2001 b) écrit : 

Le fait que cette réalité émergente (le monde) soit une réalité en grande 
partie intersubjectivement partagée a pour conséquence de faire du 
sens également un phénomène intersubjectif, qui n’est pas seulement 
privé, qui ne reste pas logé dans le seul esprit du locuteur ou du sujet 
pensant. 

Le langage prend sens dans l’intersubjectivité, par le truchement 
d’un consensus, à la fois nécessaire et en excès sur le monde. Ainsi, 
« [c]’est l’intersubjectivité du sens qui en fait en quelque sorte un 
élément objectif » (ibid.). 

Dénommer en chimie 
En chimie, on tente depuis longtemps de dénommer sans 

ambiguïté, de trouver un consensus pour éviter les erreurs, sécuriser 
les pratiques. Les premiers éléments d’une dénomination physico-
chimique naissent au 6e siècle avant J.-C avec les interrogations sur 
la forme du monde. On parle de matière, de substance, d’atomes, 
d’éléments. Aristote en compte quatre ; terre, eau, feu et air. Il ajoute 
l’éther qui compose les corps du monde supralunaire.  

Au Moyen Âge la dénomination s’enrichit de termes empruntés à 
l’alchimie. Il faut attendre la fin du 18e siècle pour que Louis-
Bernard Guyton de Morveau, dans son Mémoire sur les dénominations 
chymiques, la nécessité d’en perfectionner le système et les règles pour y parvenir, 
précise que : « La dénomination d’un composé chimique n’est claire 
et exacte qu’autant qu’elle rappelle les parties composantes par des 
noms conformes à leur nature ». Un peu plus tard, Lavoisier 
contribue à fonder la nomenclature chimique. Dans son Mémoire sur 
la nécessité de réformer et de perfectionner la nomenclature de la 
chimie (1787), il écrit : 

Nous aurons [...] trois choses à distinguer dans toute science physique : 
la série des faits qui constitue la science ; les idées qui rappellent les 
faits ; les mots qui les expriment. Le mot doit faire naître l’idée ; l’idée 
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doit peindre le fait ; ce sont trois empreintes d’un même cachet [...] 
(cf. Moreau, 2012). 

C’est ainsi que la dénomination des éléments constitutifs de la 
matière se base sur leurs caractères propres. En 1777, il dénomme 
oxygène, du grec oxys (aigu, acide) et genes (générateur) une molécule 
formée de deux atomes d’oxygène, soit le dioxygène symbolisé par 
O². En 1869, Mendeleïev range les éléments sur un tableau en 
fonction de leur masse atomique et de leur combinaison avec les 
autres éléments. Dans sa nomenclature, l’oxygène est dénommé par 
le symbole O. 

Depuis 1907, la dénomination prend la forme d’un numéro CAS 
(Chemical Abstracts Service) qui recense 30 millions de produits et 
composés chimiques. Le RN (Registry Number) de l’oxygène est : 
7782-44-7. De plus, le numéro EINECS (European Inventory of 
Existing Commercial Chemical Substances) permet d’identifier une 
substance chimique répertoriée en Europe. L’EC de l’oxygène est 
231-956-9. À travers cet exemple on voit que l’oxygène reçoit cinq 
dénominations. 

Au XIXe siècle, comme le précise Moreau (2012), la nécessité 
d’une nomenclature rationnelle est apparue avec le développement 
de la chimie organique. L’I.U.P.A.C. (International Union of Pure and 
Applied Chemistry) est fondée en 1919 dans ce but. Cependant, 
précise Moreau, il y a deux types de nomenclature : l’une inclut des 
noms arbitraires, des noms d’éléments comme l’oxygène, et des 
abréviations de laboratoire. On les dénomme, noms vulgaires ou 
triviaux. L’autre est une nomenclature systématique qui résulte de règles 
définies. Cette dualité est toujours en vigueur, l’I.U.P.A.C n’exige 
pas un nom unique pour les substances. Ceci explique que peu de 
chimistes savent que le nom du composé NH3, n’est pas ammoniac 
mais azane. L’utilisation du mot ammoniac ressemble à ce que Kleiber 
(2001 a) nomme une « habitude associative entre l’élément x et 
l’expression linguistique X », habitude qui ne semble pas pertinente 
en cette occurrence. 

Pour tenter d’éclairer tout cela, la dénomination commune internationale 
(DCI) d’une substance active médicamenteuse est, depuis 1953, 
définie par l’Organisation Mondiale de la Santé. La DCI est conçue 
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pour être utilisable sans ambiguïté dans un grand nombre de 
langues. Par rapport à la nomenclature de l’IUPAC, ces 
dénominations présentent l’avantage d’être plus courtes et plus 
simples ; des segments clés permettant de grouper les substances 
par familles thérapeutiques. Ainsi, les médicaments portent souvent 
le nom de la substance active sous sa forme DCI en dessous du 
nom commercial. Mais... il peut arriver que le nom de substance 
inscrit ne soit pas la DCI mais une dénomination commune 
nationale (British Approved Name (BAN) ou United States 
Adopted Name (USAN)) qui varie donc d’un pays à l’autre. Bien 
entendu, les DC, comme les DCI, diffèrent des noms donnés en 
chimie. Le consensus n’est pas simple à mettre en œuvre, mais la 
directive Européenne n° 92/27/EEC du 31 mars 1992 
recommande l’usage des DCI pour l’ensemble des pays de l’Union 
Européenne. On peut parler ici, en suivant Kleiber (2001 a), de 
carence de « dénomination préalable durable », car la relation de 
dénomination ne peut se faire que « si et seulement si » il y a 
« instauration d’un lien référentiel ou d’une fixation référentielle ». 
L’instauration du lien a été réalisée (DCI) mais sa fixation a du mal à 
résister aux habitudes. 

On voit que même dans une science qui demande une grande 
précision, la dénomination n’est pas universelle ; les particuliers 
résistent à l’unification de leur dénomination. C’est ainsi que la 
dénomination d’un particulier chimique (oxygène) par un quasi nom 

propre chimique (oxygène) semble parfois se confondre avec une 
dénomination métalinguistique par un item lexical (oxygène), ceci 
exhibant, comme l’écrit Kleiber par ailleurs sans parler de l’oxygène 
(2001 a), une forme de « sens représentationnel préconstruit ». Il 
semblerait que le sens d’oxygène comme nom propre ne diffère pas du 
sens d’oxygène comme item lexical1. 

                                                      
1 Pour appréhender toutes les strates de cet aspect de la dénomination, voir 
Kleiber (2001 a). 
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Un consensus désirable 
La dénomination sans consensus menace l’essence des objets, 

comme si le fait de dénommer de plusieurs façons mettait en danger 
leur unité, voire leur identité. C’est vrai en chimie, et dans d’autres 
domaines. En droit, en économie, notamment en période de crise, 
la dénomination prend des allures de procès sémantique d’une 
extrême importance. Mais ce qui peut être dangereux et 
problématique, c’est aussi un désir de pureté référentielle sur une 
base théologique ou idéologique. 

En fait, la dénomination n’est pas déterminée par une vérité 
référentielle sous-jacente qui ne demande qu’à être nommée. Elle est 
toujours en excès sur le monde (Quine, 1960 : 52) et celui-ci se 
cristallise dans le langage comme expression personnelle. Quine nous 
propose de prendre acte de ces différences de dénomination, du 
problème de la référence, mais de ne pas faire « usage » de ces 
distinctions dans notre langage, car se posera toujours la question de 
savoir « s’il y a des opossums, des licornes, des anges, des neutrinos, 
des classes, des points, des lieues, des propositions » (ibid. : 323). De 
son côté Kleiber (2001 b) prend acte que « le sens est un 
phénomène émergent » qui n’est pas étranger à un contexte, à une 
culture, ou à un locuteur. Il rejoint en cela Wittgenstein (1953, § 19) 
qui disait que : « [l]e mot ‘jeu de langage’ doit faire ressortir ici que le 
parler du langage fait partie d’une activité ou d’une forme de vie. ». 
Et s’il y a incontestablement un certain conventionnalisme, celui-ci 
émerge d’un bain linguistique qui nous entoure ou pas, mais qui 
n’est pas quelque chose que l’on « acquiert ». C’est ici que l’on 
retrouve une forme de naturalisme, comme le souligne Bouveresse 
(1971 : 67). 

Pour clore ce tour d’horizon rapide, on peut dire que la 
dénomination est un consensus qui émerge d’une façon plus ou 
moins contractuelle. C’est aussi un acte social dont le but est 
l’échange, et nous pouvons rappeler, comme l’écrit Vernant (1997), 
que « les interactions langagières humaines sont d’abord des 
actions ». Ces actions sont primordiales pour permettre les 
« transactions humaines » et favoriser la « coopération » (ibid.). Leur 
caractère discriminant est une « téléologie » soutenue par une 
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« intentionnalité qui est proprement pragmatique » (ibid.). Enfin, 
Pierre Frath (2008 : 11) nous dit que : 

Les dénominations nous sont données avec leurs usages, et elles sont 
d’abord le signe qu’il existe des éléments de notre expérience collective 
que l’on nomme ainsi. 

Et il souligne (2008 : 12) : 
[A]u lieu de construire tout un monde parallèle intérieur 
d’hypothétiques entités théoriques, ce qui est une impasse 
métaphysique, il serait plus productif de considérer la dénomination 
dans sa réalité ontologique et référentielle (ce qui est nommé existe 
pour nous), en relation avec ce qui n’est pas nommé, mais que nous 
construisons en discours. 

En conclusion, la dénomination / action peut être reconnue 
d’abord comme « opérationnelle » en dehors de toute visée idéaliste 
et essentialiste. 
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